
GRAZIA GlOVINAZZO 

Les Indiens à Suse* 

À peine atTivé au pouvoir, Je ro i achéménide Darius I (522-486 av. J.-C.) 
décida de faire graver ur la falaise de Behi tun, en trois langues (élamite, ac
cadien et v ieux perse) , le récit de on avènement et de ses exploit mi li taires 
de la première atmée de son règne. Dans aucune de tro is in ctiptions, l'Inde 
n'apparaît parmi les 23 pays qui formaient son empire. On peut donc suppo er 
que le Gandhara constituait la limite orientale de 1 'empire fondé par Cym 
(559-529 av. J.-C.) , puis héri té par Cambyse (529-522 av. J. -C.) et enfin gou
verné par Darius et ses successeurs. 1 

Dès ly début de son règne, le Grand Roi conçut la construction de nou
velle résidences royales à Suse et à Persépolis et, soucieux d'agrandir es 
passes ion , à l'exemple de ses prédécesseurs, il lança de expéditions de re
connais ance vers l 'Ouest et vers l'Est. 

L'h istori en grec Hérodote nous apprend, en effet, que Darius «pour savoir 
où se termine l 'Indus ... confia des navire à des hommes dont la véracité mé
ritait a confiance, entre autres Skylax de Caryanda .. . » (cf. Hérodote, IV: 44). 
L'amiral grec et ses explorateurs patiirent de la ville de Caspatyros,2 descendi
rent le cours du fleuve jusqu' à l'océan et de là, après un voyage de trente 
mois, atteignirent l 'Égypte. Dans la foulée de cette expédition, le Grand Roi 
soumit les Indiens de la vallée de l ' Indus et ouvrit au commerce les voies ma
ritimes . Cette nouvelle conquête, dont la date reste incertaine,3 est appelée 
Hindus (cf. RGTC 11 : 97-98) dans les inscriptions royales . Il ne 'agit pas de 
l'ensemble du sous-continent indien mais d 'une partie du Nord-Ouest de 
1 ' Inde qui représente l 'actuelle province du Sindh. 

* Cet article s' intègre dans le projet de recherche «Politica e partecipazione negli antichi imperi», 
fi nancé par le MURST et dirigé, auprès de l' lsti tuto Univers itario Orientale de Naples, par le 
prof. Carlo Zaccagnini, sous la direction nationale du prof. Aldo Schiavone. 

1 Sur 1 'a rri vée au pouvoir de Darius, cf. Briant ( 1996: 11 9-50) et Va liat ( 1997). 
2 Ville identifiée avec Mu !tan, précédemment appelée Cassapa-pura. 
3 Peut-être immédiatement après la campagne contre les Saces de Skunkha, c'est-à-dire vers 518. 
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Bientôt Dariu et ses consei llers entreprirent la réorganisation tributaire 
de peuple oumis et Hérodote nous a laissé une li ste des circonscriptions, 
des peuples regroupés dans chacune, ainsi que le montant des tributs imposés: 
«Dari us partagea son empire en vingt gouvernements, qu 'on appelle là-bas 
sa trapies . À la tête des provinces ainsi délimitées, il mit un gouverneur, puis il 
fi xa le tribut que devait lui verser chaque nation» (cf. Hérodote, III : 89).4 

Selon 1 'hi storien grec, les Indiens constituaient à eux seu ls la 20èmc satra
pi e: «Vingtième gouvernement: le Indiens, qui sont de beaucoup le peuple le 
plu nombreux que nous connaiss ions, et qui payaient à eux seul presque au
tant que tou tes les autres nations réunies: tro is cent soixante talents de poudre 
d 'on> (cf. Hérodote, III : 94).5 

Or, panni les milliers de textes élamites découverts à Persépolis et étudiés 
par Hallock (1969 [= PF] ; 1978 [= Pfa]) ,6 plusieurs documents mentionnent 
1 ' Inde ou des Ind ien . Bien que fragmentaires, ces archives - qui ne concer
nent qu ' une douzaine d'années du règne de Darius (de la 17ème à la 28éme an
née, soit de 505 à 494) - fourni s ent de nombreuses informations sur cette 
province orientale. Le document qui font 1 ' objet de la présente contr ibution 
appartiennent, pour la p lupart, à la catégorie «Q: Travet Rations» de Hallock 
(1969: 40-45 , 365-636; 1978: 120-24) .7 

Le satrape de l 'Inde 

Comme on l'a vu, Hérodote a consacré un long exposé aux réformes en
trepri e par le Grand Roi dans le but d 'organiser solidement son empire, mais 
il faut remarquer que les sah·apies et la fo nction de satrape ne furent pas crées 
ou le règne de Darius. En effet, toutes les deux sont déjà attestées à 1 ' époque 

de Cyn.1 et de Cambyse, comme le montrent ces quelques exemp les: «Cyrus 
ava it nommé gouvernem de Sardes8 un Perse, Oroitès ... , un auh·e Perse, du 
nom de MilTobatès, gouverneur du distri ct de Dascyléion» (cf. Hérodote, III : 
120). À patiir de la quatrième année de Cyrus, un certa in Gubiiru porte Je tih·e 
de pibat Biibili u KUR eber niiri, «gouvemeur de Babylonie et de Transeuphra
tène» (cf. AnOr 8, 45: 4, 15 ; 46: 3; 61: 13; etc.). Par ailleurs, Hérodote nous in-

4 Pour les satrapies et les tributs, cf. Briant ( 1996: 399-433). 
5 On dispose d'i nsc ri ption et de sculptures datées du règne de Da rius dans lesquelles, entre au

tres, sont énumérés les pays soumis au Grand Roi, se lon un ordre et une omptabi lité va ri able 
(DB, DPe, DSe, DNa, DSaa, DSab. Pour l'étude de ces li stes, cf. Lecoq 1997: 130-53 , ou

rage qui foum it également les abréviations des inscriptions roya les) . 

6 os remerciements vont à M. W. Stolper et .E. Jones de l'Oriental fnstitute of the Uni versity of 
Chicago qui ont mis à notre disposition plus de 2500 tablettes inéd ites de Persépolis (= PF-NN), 
transcrites par Hallock ap rès la publication de ses Persepolis Fortification Ta bi ts ( 1969). 

7 Pour cette catégorie de textes, cf. Giovinazzo ( 1994). 

La Lydie, fsparda en élami te, c f. RGTC Il : 11 6, 1 17. 



[3] Les Indiens à Suse 61 

forme qu ' «Aryandès était 1 'homme choisi par Cambyse poUT gouverner 1 'É
gypte» (cf. Hérodote, IV: 166). 

et à 

Quant à Darius, dans son inscription de Behistun,9 il fait référence à 

Dahu-sis hise Parsü· kir u libaruri sak.Sabamaname 10 Bak.Sis huttas 

Le nomm é Datw-sis, un Perse, mon serviteur, exerçait la fonct ion de salTape en Bac

tri ane (DB II § 38: 80-8 1) . 11 

Mima na hise parsirra u libaruri [saksabama]nam e [Haraumat] is huila · 

Le nonuné Mimana, un Perse, mon serviteur, exerçait la fonction de [satrape] en 

[Aracho]sie (DB Ill § 37 : 2 1-22). 12 

En outre, sur quatre tablettes des archives de Per épolis, 13 on trouve d 'au
tres personnages 14 qualifié de sak.Sabama «Satrape». Deux d'entre elles,15 da
tées de la l?èmc rumée (505), se réfèrent à lrduma' da , satrape de Makas, 16 et font 
état de distributions de rations de vin. La 3èmc, dont la date e t illisible, concerne 
LLO autre satrape de Makas, Zamasba, lui aussi bénéficiaire de rations de vin 
alors qu ' il se rendait auprès du roi (PF 680). Enfin, ur la 4 ème (PF 68 1), datée 
du 8 ème mois de la 21 ème année (octobre-novembre 501 ), apparaît Karkï , le sa
trape de Puru "17 qui , de retour vers sa satrapie, reçoit des rations de grain. 

Apparemment aucun autre satrape n'est nommé sur les tablettes de Persé
polis, mais on sait, toujours grâce à Hérodote, que Dru·ius avait «nommé son 
frère consanguin Artaphemès gouverneur de Sarde » (cf. Hérodote, V: 25). 18 

Or, dan les documents persépolitain un Artaphemè (Irdapirna en élamite) , 
est cité quatre fois 19 et, sans aucun doute, il s'agit du frère de Darius, le sa
trape de Lydie, même si son nom n ' e t jamai suivi du titre sak.fabama. Ci
tons, par exemple, PF 1404: 

9 On suit ici la vers ion élamite. 
10 Le mot élami te sak.Sabama «satrape» est un emprunt du vieux perse x§açapiiva. De la même 

façon, §ak.Sabamaname «la fonction de satrape» vient de *xsaçapiivana- «satrapie». Le suffixe 
-me sert à former les abstraits en élami re. 

11 Pour la local isation du toponyme, cf. RGTC Il: 32 . 
12 Pour la localisation, cf. RGTC 1 1: 81. 
13 Toutes appart iennent à la catégorie «H Texts: Receipts by Officiais» de Hallock (1969: 23, 24, 

205- 13; 1978: 117, 118). 
14 Tous portent un nom d ' origine vieux perse. 

!5 Respectivement PF 679 et PF-NN 2135. 
16Pour la localisation, cf. RGTC Il: 163, 164. 
17 Pour la local isation, cf. RGTC li: 223. 
1 Pour la localisation de Sardes, cf. note . 
19 PF 1404 et PF-NN 196, datés à la 27ème année (495); PF 14-5 et PF- 2108 sans date. 



62 G. Giovinazzo 

4 BAR 6 QA 20-kur ZÎD.DAMES 01Dawna hise dus 
23 01ruh MES unra 1 QA 20-kurna 

12 01puhu unra 1 QA dus 
halm i 01/rdapirnana kuz20 

AS !Spa rda mar izzis A· Parsa paras 
diTuMES Ha Îyatis AS pe/ 27-ummena AS Hidali 

Le dénommé21 Daum a a reçu 4.65 BAR22 de farine. 
Il a reçu 1.5 QA pour chacun des 23 hommes 
(et) l QA pour chacun de 12 va lets ,23 

(conformément à) la «lettre de créd it»24 d ' Artaphernè (qu ') il a apportée 
(lorsqu ') il reven ait de Sardes (et) a ll ait à Persépoli s, 
le 9ème mois de la 27ème année, à H idali 25 

[ 4] 

En novembre-décembre 495 , un certain Dauma,26 probablement le guide 
responsable d 'une caravane, pour recevoir le rations alimentaires distribuées 
dans les relai de poste et nécessaires pour un voyage de Sardes à Persépolis, 
étai t muni du hal mi d ' Irdapirna . Une telle «lettre de crédit» étai t remise aux 
voyageurs au moment du départ par un haut fonctionnaire27 ou par le roi lui
même. Il est alors évident qu ' Irdapirna/Artaphemès devait être le fonction
naire perse le plus important à Sardes, c'est-à-dire le sah·ape, ce qui confirme 
1 ' information donnée par Hérodote. 

Or, en analysant les tablettes qui fo nt référence à l 'Inde, et en partant du 
principe que le personnage qui possède l 'autorité nécessaire pour délivrer un 
halmi à quelqu 'un voyageant de l' Inde vers la Perse, doit être le sah·ape, il est 
possible d ' identifier le gouverneur de cette dernière satrapi e. 

Il s'agit d ' Irdubama28 attesté seulement sur des documents datés des 
21 ème, 22ème et 23ème a1mée (50 1-499)29 dont les plus représentatifs et les plus 
pertinents ont les PF-NN 317 et 1571. 

20 Variante pour leu lis. 

21 Pour l'interprétation de hi.fe, cf. Giovinazzo (1989a). 
22 Le BAR est une mesure de capacité correspondant à 10 QA, soit 9.7 litres (1 QA = 0.97 litre). 
23 Litt.: « 12 garçons». Pour 1 ' interprétation de «valet», cf. Giovinazzo (1995). 

24 Litt. «document scellé». Pour 1 ' interprétation de «lettre de crédi t», cf. Va liat (1994: 263-74) et 
Giovinazzo (1 994: 20 et note 2 1). 

25 C'est évidemment une étape située sur la route qui reliait Sardes à Persépolis. Pour la locali
sation, cf. RGTC I l : 96. 

26Nom d'origine vieux perse, cf. ELW 30l sub hh.da-u-ma. 

27 Le plus souvent Parnaka, Zissawis et Bakabana pour les déplacements de Suse vers Persépol is 
ou vers des pays étrangers. 

28 Nom d'origine vieux perse qui peut se présenter sous différentes graphies: frdukbama , frdu
pma, frtambama, frlamukbama. Cf. E/W772 sub hh .i r-du-ba-ma. 

29 [1 s'agit des tab lettes PF 130 1, 1362, 1425, 149 1, 1529, 2051 ; PF-NN 317, 772, 1264, 1571, 
1859, 1989,2 147. 
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Dans le premi er cas, on vo it qu'en décembre-janvier 500, un certain 
Hauirdaddu,30 conformément à la «lettre de crédit» d'Irdubama, reço it des ra
tions de farine pour 4 hommes, 20 valet et 4 chien . Ce groupe e rendait 
d ' Inde à Suse (Hindusmar Susan paris). Vraisemblab lement, les quatre chiens 
consti tuaient un cadeau pour le roi car on sait par Hérodote gue les «chiens de 
l'Inde» éta ient appréciés pour la chasse à la cour des Achéménide (cf. Héro
dote, I: 192).31 

L 'autre tab lette, datée à la 23eme année (499), contient l'enregistrement de 
ration de farine fourn ies à un certain Wukka,32 toujours sur la présentation de 
la «lettre de crédit» d ' Irdubama, pour 1 homme, 2 guides et 20 valets. Eux 
aussi se rendaient de 1 ' Inde à Suse (Hindusmar. izzi[s] Susan p[aris}) . 

Comme on peut le remarquer, ces deux tablettes sont tout à fait sembla
bles à la tablette relative à Irdapima/Artaphernès . Cette analogie nous permet 
d'affirmer qu'Irdubama était le satrape en cbarge de l ' Inde, au moins à cette 
époque. Il était l' unique fonctionnaire autori é par l'administration persépoli
taine à pouvoir délivrer des ha/mi. 

Il importe maintenant d' examiner les documents qui font état de voyages 
de l ' Inde à Suse et vice-versa. 

Voyages de l 'Inde à Suse 

Les tablettes relatives aux déplacements Inde/Suse sont relativement 
nombreu es . On en a recensé 1933 et leur typologie est toujours la même. Elles 
ont en fait de documents de dish·ibutions de rations alimentaires, sous le con

trôle d ' un fonctionnaire (latrman NP), à différents personnages, h·ès souvent 
des guides , accompagnés de leur sui te . Ces rations sont fournies , sur pré enta
tian d'un halmi délivré par le satrape Irdubama, dans les relais de po te établis 
le long de la route qui reliait l'Inde à Suse. 

L'unique variante est la présence ou 1 'absence de 1 ' indication explicite du 
h·ajet Hindusmar Susan «de 1 'Inde à Suse»,34 mais, d ' aprè ce qui a été di t 
plus haut à propos du satrape, il est évident que, quand on trouve des docu
ments avec les expressions telles que : 

3° Cf. EIW651 sub hh.ha(?)-u- ir-da-ud-du: «vielleicht eines Jnders» . 
31 Dans le corpus de Hallock, on a des tablettes de rations pour des chiens, soignés par des salup 

«nobles», cf. PF J 264, 1265, 1904. 
32 om d 'origine vieux perse, cf. EIW 1255 sub hh .u-uk-qa. 
33 PF-NN 1989 (11 ème mois 2 1ème année); PF-NN 317 (10ème mois 22ème année); PF 1525 

(12ème mois 22eme année), PF 1318 et 1548 (2ème mois 23ème année); PF-NN 772, PF 1491 , 
PF-NN 2323, PF 1529 (1 oeme mois 23eme année); PF-NN 2147 et PF 1301 (12ème mois 23ème 
année); PF-NN 1264, 1859, 1571 et PF 1425, 1552, 2051 (23ème année); PF-NN 246 et 2584 
(sans date). 

34 Comme dans PF-NN 31 7, 1571, 2584; PF 1552. 
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ha/mi Jrdubamana 

(conformément à) la « lettre de crédit» d ' lrdubama35 

ou 

lrduba maikkamar s unkikka p[//·asta 

il éta it a ll é de chez lrdubama vers le roi36 

on peut penser que, même sans autre indication explicite, ell es se réfèrent à 
des voyages de l'Inde vers Su e. 

Parmi plusieurs autres exemples, on peut citer PF 1529: 

1 marris 6 QAM ES KA§ MES kurman 111Karayaudana 
111Mibusda hise hupirri dus 
111Hiduspe ,gal ap dunusta 
1 111ruftM ES 1 marris dumas 
1 1111·uhM ES 4 QAM ES durnanra 
2 111r uhMES unra 1 QAMES dumak 

AStwlrni 111/rdubamana kutis 
ASfiusan paris ASpe/ 23 -mena 

Le nomm é M ibusda a reçu 1. ,6 marris37 de bière, 

sous la responsabilité de Karayauda, 

(parce) qu ' il l'avait donné comme ration aux Indiens. 

l hom me a dû recevo ir 1 marris, 
1 homme aura dû recevo ir 4 QA, 
1 QA a dû être reçu par chacun des 2 hommes, 

(confom1ément à) la « le ttre de crédit)) d ' l.rdubama (q u') il a apportée 
(lorsqu ') il a ll a it à Suse, la 23ème année. 

Cette tablette e t 1 ' attestation d'Lm voyage Inde/Suse effectué en 499 par 
Mibusda (qui porte un nom vieux perse) ,38 avec quah·e Indiens de rangs di ffé
rents. Comme d 'habitude dans ces cas-là, Mibusda est muni du halmi du sa
trape Irdubama. 

Ce M ibusda est cité sur deux autres tablettes. Sur la première (PF-NN 
2323) , on apprend que Mibusda hise barrisdama «le nomm é Mibusda, un 
guide»,39 comme en 499, il est à la tête de 72 personnes (dont 67 valets) qua li
fiés de Hinduyap, «Indi ens». En allant Hindusmar Susan «de 1 ' Inde à Suse», il 

35 Cf. , par exemple, PF-NN 772, 1264, 2 147, etc. ; PF 1425, 149 1, etc. 

36 Cf. PF-NN 1989 et PF 205 1 sur laquelle on peut lire: NP l rtambamaikkanzar Susan kap-
pa< ka> /aka « P qui a été rappelé (et) envoyé de chez lrdubama à Suse». 

3? Le marris est une mesure de capacité des liqu ides co tTespondant à 10 QA ( 1 QA = 0.97 litre) . 

38 Cf. EIW9 19 ub hh .mi-bu-1-da. 

39 <<Elite guide», elon Hall ock ( 1969: 42). 
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a reçu des rations de fari ne à Uzikurras.40 Sur ce document, la «lettre de cré
dit» d ' Irdubama n 'est pas mentionnée. 

Sur l'autre (PF 1491), on voit que Mibusda, avec 71 personnes (dont 65 
valets) sans autre qualificatif, avait reçu de la farine grâce au halmi d'Irdubama, 
en décembre-j anvier 499. Mais cette fois, le h·ajet Inde/Suse n ' e t pas men
tionné. 

Selon toute vraisemblance, ces trois documents concernent troi étapes 
d 'un même voyage. Dans PF 1529, on ne h"ouve pas la mention des 65 ou 67 
va lets parce que les puhu, normalement, n'avaient pas le droi t de recevo ir des 
boissons a lcooli sées comme la bière ou le vin.41 En outre, il n 'e t pa étonnant 
que le nombre de personne pui sse vari er. Si ce n ' est pas une erreur de calcul, 
on peut supposer qu 'au cours de ces long voyages certains participants pou
va ient ne pas résister aux conditions évidemment très clifficiles. 

Il importe maintenant de mettre en évidence les trois façons différente 
d ' emegistrer les voyages de 1 'Inde vers Suse: 

PF 1529 

PF-NN 
2323 • 

PF1 49 1 

halmi Jrdubamana ku tis Susan paris 
(conformément à) la « lettre de crédi b> d ' Irdubama (qu') il a apportée (lors
qu ')il a llait à Suse. 

Hindusmar Susan izzista 
(lorsqu')il était reven u de l' Inde (et a ll ait) à Suse. 

halmi !rdubamana kutis 
(confonnément à) la « lettre de crédit» d ' Irdubama (qu ') il a apportée. 

Ces trois exemples illustrent troi manières différentes de 1 ' administration 
de pré enter les documents . Le simple fait que le voyageur présentait un halmi 
d 'Irdubama impliqua it qu ' il s' agis ait d 'un voyage en provenance de l ' Inde. 

Voy ages de Suse en Inde 

Pour ce trajet, on dispose de 8 tablettes,42 qui, elles au si, concernent la 
distribution aux voyageurs de rations alimentaire néces aires pour ces dépla
cem ent . Comme pour les tablette relative aux voyages Inde/ use, le bénéfi
c ia ire doit présenter le halmi c' est-à-dire le document d ' allocation de rations, 

40 Une étape du voyage. Pour la localisation, cf. RGTC 11: 303. 
41 

On peut cependant noter une exception dans PF 1552 où 23 puhu indiens reçoivent chacun 1 
QA de vin par jour. 

42 PP_ 1572 (J9ème année); PF 1524 (3ème mois 22ème année); PF 1362 et PF-NN 1458 (1er mois 
23eme a.nnée); PF 1.556 (3ème mois 23ème année); PF 13 3 ( t2ème mois 23ème année); PF 
1397 (3eme mois 24eme année); PF 2057 (sans date). 
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mat , dan ce ca , il e t délivré par le roi (halmi sunkina).43 

Sur 4 documents,44 on trouve la préci ion que le voyage est effectué de 
use ver l' Inde, comme dan PF 13 3: 

[1 BAR 2 QA ta}n ZJD. DAMES 
[kurman mlvfi}rayaudana 
mAssara? hise dusa 
hisuda 2 QA KIMTN 
1 mruh MES 1 QA tan K.IMTN 
9 "'puhu un ra 1 QA du ·a 
ha/mi msunkina kuz45 

ASsusanmar A ·Hindu§ paris 
ASpe/23-na diTU MES Miyakannasna 

(Ce document atteste)46 

que le dénommé Assara7 a r çu 
[ 1.25 BAR] de far ine, 
[ ous la responsabilité de Mi]rayauda, 
qu ' il a reçu 2 QA pour lui-même, 
1.5 QA pour un homme, 
1 QA pour chacun des 9 valets, 
(confom1ément à) la «lettre de crédit» du roi (qu')il a apportée 
(lorsqu') il al lait de use en 1nde, 
23ème année 12ème mois . 

Sur trois autres tab lette ,47 les deux termes du trajet ne sont pas indiqués, 
mais les exp re sion te ll es que: unkikmar Hindus «de chez le roi vers 1 'Inde» 
ou Indus pm-ista «il était allé en Inde», nous indi quent clairement la destina
tion de voyageurs. itons comme exemple PF 1397: 

29 ZiD.DAMES kurman m/vlirizzana 
mKarabba hi§e mHiduya 
msunkikkamar ASHidu ~ /a ka 
ga/ma dusta 1 nan 
diTuMES dSëikurizis pe/24-ummemana 
mhisude 2 GISQA dus 

1 ME 80 m[tas)Sup un ra 1 QA 20-/,:ur dusta 
50 mpuhu unra l QA dusta 
3 ANSE.KUR.RAME unra 3 QA makasta 

43 On peut supposer que ce n'était pas le roi lui-même qui délivrait la «lettre de crédit» mais un 
fonctionnaire de sa chancellerie. 

44 PF-NN 1458 (1er mois 23ème année); PF 1556 (3ème mois 23ème année), 1383 (12ème mois 
23ème année), 2057 (san date). 

45 Variante pour l.."utis. 
46 La forme verbale du§a étant suffixée du relatif implique que la pro po ition principale est sous

entendue, comme l'a montré Yallat (1997: 263-74). 
47 PF 1572 (19ème année), 1524 (3ème moi 22ème année) et 1397 (3ème mois 24èmc année). 
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2 PA. RUM ES unra 2 QA makïta 
AShalmi msunkina 1-.:uzza 48 

(Ce document atte te) 

q ue le nommé Karabba,49 un Indien, 
q ui a é~é envoyé de chez le roi en Inde, 
avait reçu 29 (BAR)50 de farine 
comm e ration (pour) un jour, 
(dans) le 3èmc mois de la 24éme année,51 

sous la responsabilité de Miri zza, 
que lu i-même a reçu 2 QA, 
qu ' il ava it reçu 1.5 QA pour chacun des 180 «hommes»,52 
qu ' il ava it reçu 1 QA pour chacun des 50 va lets, 
que 3 chevaux avaient consommé 3 QA chacun, 
que 2 mul ets ava ient consom mé 2 QA chacun, 
(conformément à) la « lettre de crédit» du roi qu ' il a apportée. 

67 

La dernière tablette, PF 1362, est apparemment la moins claire quant à la 
direction du voyage: 

1 BAR 2 QAMES tan ZÎD.DAM ES 

lauman mKazakana ak makkayasena 
"'lvfitarda dusta 
1 mru!JMES 2 GISQAM ES dumak 

1 mKlMI 1 QAM ES tan dumak 
9 mpu!nt mlibap l QAMES duman 

ha/mi msunkina !...'1.ttisa 
ml rclubamaikka parihusta53 

diTuME • dHadukannusna pe/ 23 -mena 

(Ce document atte te) 
que Mitarda avait reçu 1.25 BAR de farine, 
sous la responsabilité de Kazaka et de son compagnon. 
2 QA ont dû être reçu par 1 homme, 
l QA a dû être reçu par 1 homme, 
(chacun des) 9 valets54 aura dû recevoir 1 QA, 
(conformément à) la «lettre de crédi b> du roi qu' il a apportée 

48 Variante pour ku tisa. 
49 om d 'origine vieux perse (cf. EIW 437 sub hh.qa-ra-ab-ba). 
5° Comme l'a noté Hallock (1969: 394), le tota l aurait dû être de 33.7 BAR. 
51 COITespondant à mai-j uin 498. 
52 Le mot taS.fup très fréquent dans 1 'inscripti on de Behistun à été interprété soit par «troupes», 

soit par «peuple» selon les contextes. Dans le cas de cette tablette, on ne peut écarter ni l'hypo
thèse que le 180 tassup sont des soldats envoyés en Inde, ni que ce sont des Indiens de retour 
vers leu r pays. Pour ta§§up, cf. Schmitt (1986: 121 -32). 

53 Variante pour pa rist a. 
54 Pour pu hu libap, cf. Giovinazzo (1995: 148). 
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(lo r qu ' )il éta it allé chez Irdubama, 
le 1er moi s de la 23ème année. 

[10] 

Mitarda,55 mLmi du halmi du roi, avait reçu de la farine pour 11 personnes 
pendant le voyage vers lrdubama qui est le satrape de l 'Inde. Il s'agit donc, 
même i ce la n ' est pas explicitement mentionné, de l'enregistrement d 'un dé
placement de Suse vers l'Inde. 

Ce personnage est également mentionné en PF-NN 1264 (tablette datée 
de la 23ème année) mais, en ce cas, on lit halmi Irdubamana kuzza56 Susan 
sunkikka paras «(confon:pément à) la " lettre de crédit" d'Irdubama qu ' il a ap
portée (lorsqu ') il est allé chez le roi». La ration de bière perçue cette fo is par 
Mitarda est, donc, à mettre en rapport avec un voyage de l ' Inde à Suse. 

Abbatema l 'Indien 

Cet Indien, au nom vieux perse,57 est l' étranger le plus souvent cité sur 
les tablettes de Persépolis, même si celles qui le concement sont datées uni
quement des 22ème et 23ème années (500-499) .58 

C' était un personnage de haut rang d'après les rations qui lui étaient ac
cordées, comme on le verra par la suite. Sur la plupart des documents qui le 
mentio1111ent, c ' est le sceau d' ISbaram istima,59 son guide (barriSdamase), res
ponsable des rations pour lui et sa suite, qui est apposé. Sur quatre autres do
cuments, on trouve le sceau de Miramana60 qui semble avoir joué le rôle de 
di tributeur de rations de vin pour les hommes et de grain pour les chevaux et 
les mulets de la caravane. Ce petit lot de tablettes mérite d' être examiné selon 
l' ordre des dates. 

- 2ème mois de la 22ème année (avril-mai 500) 

Selon PF-NN 615 , grâce à la «lettre de crédit» du roi, 50 hommes nobles 
(ruh salup) d 'Abbatema avaient reçu des rations de vin au cours d 'un dépla
cement de Suse au Kerman (Susanhumar Karman sapa) . Il nous semble pro
bable que le Kerman représente une étape d' un voyage vers l 'Inde et que le 

55 Il s'agit d ' un nom d 'origine vieux perse (cf. EIW 938 sub hh .mi-tar-da). 

56 Variante de ku tisa. 

57 Cf. E/W 2 1 sub Wub-ba-te-ma. 

58 PF 785 , 13 17, 1318, 1556, 1558, 1704, 1785 ; PF-NN 615, 794. 
59 om d ' origine mède (c f. ElW 786 sub bh .is-ba-ra-mi-is-du-ma) . Son sceau est le n° 49 dans la 

numérotation de Ha llock ( 1969: 42) . 

60 om d ' origine vieux perse (cf. ElW 933 sub bh.mi-ra-ma-na). Le sceau n° 289, d ' après la nu
mérotation de Hallock ( 1969), lui appartient. 
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personnage qui ava it di spen é le vin devait être Miramana car c'est son sceau 
qui a été apposé sur la tablette . 

- Jer mois de la 2Jème année (mars-avril 499) 

Il y a six documents qui portent cette date, mais Abbatema et ISbara
-mistima ne sont cités ensemble que sur deux: 

- PF 785 nous infonne qu'ISbaramistima avait reçu 3 BAR (29.1 litre) 
de farine comme ration pour 1 'Indien, ce qui représente une quantité con id é
rable, compte tenu que la ration moyetme normalement accordée à un homme, 
selon son rang, pouvait varier de 2 à 1.5 ou à 1 QA (1.94-1.45-0.87litres) .61 

- Dans PF 1317, ISbaramistima est qualifié de barrisdama et il reçoit 10 
BAR de farine comme ration (gallima) pour Abbatema hise Indus. Ces 10 
BAR peuvent être considérés ou bien comme une ration ad abundantiam pour 
trois jours - ce qui nous semble peu vraisemblab le vu la précision de comptes 
de 1 'administration per épolitaine - ou bien comme la somme totale de plu
sieurs rations pour différentes personnes. Cette dernière hypothèse nous paraît 
plus plausible surtout si on tient compte des informations que nous fournissent 

. deux autres tablettes (qu'on examinera plus loin en détail) . En effet, nous sa
vons que la caravane d 'Abbatema comprenait également 50 va lets62 (PF-NN 
455), qui recevaient chacun 1 QA de farine par jour et 20 hommes (PF 1318), 
qui recevaient chacun 2 QA. On vo it alors que, si aux 3 BAR de far ine d 'Ab
batema on rajoute les 5 BAR des valets et le 2 BAR des 20 hommes, on ar
rive au total de 10 BAR. 

Examinons maintenant les quatre autres tablettes dan lesquelles Abba
tema n'est pas cité mais qui, selon toute vra isemblance, peuvent encore le 
concerner. 

- Avec une certaine concision, PF 827 nous informe qu 'ISbaramistima 
avait reçu 3.15 BAR de farine. Or, nous savons que la ration pour l'Indien 
était de 3 BAR tandis que la ration d'ISbaramistima était de 1.5 QA (PF-NN 
455). Si on additionne les deux rations, on arrive au total de 3.15 BAR. On 
peut donc supposer que la tablette en question représente l 'enregi trement de 
la somme de ces deux rations. Pour l' administration, la somme globale, celle 
qui a été déboursée, suffit à ses be oins. 

61 La ration de 3 BAR de fa rine d 'Ab ba tema est certainement considérabl e mais elle apparaît 
moins étonnante si on pense que la ration journalière de Pamaka- le Pharnaces des sources 
grecques, celui que Hinz appelle «Hofmarschalles» (cf. E/W 153, sub hh.bar-na-ak-qa) - chef 
de l' administration persépolitaine, étai t de 18 BAR, soit 174.6 litres! (cf. PF 666-668). 

62 Ce qui confirme Je haut rang de 1 'Indien, surtout si on pense que la dame Abbaukis, apparte
nan t certainement à la cour de Darius, clisposait de 40 puhu (PF-NN 1421) et qu'lrtasduna, 
J'A rtystone des sources grecques, épouse de Darius, en avai t 20 (PF 1454). aturellement, 
tout ceci n' est rien à côté des 300 puhu de Parnaka (?Fa 4). 
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- Dans PF 1548, Miramana reçoit, avec le halmi du roi , 1 marris de vin 
pour 10 Indiens (lndusp e) dont chacun avait reçu 1 QA. Comme on l'a déjà vu 
plus haut (PF-NN 615) et comme on le verra plus loin , Miramana, lui aussi , 
était en rapport avec Abbatema, ce qui nous fait penser que les 10 Indiens fai
saient partie de sa sui te. 

- Les tablettes PF 686 et 687 sont plus problématiques . Elle font état de 
rations, re pectivement de farine et d ' huile, qu ' ISbaramistima avait données à 
un certain Abbadahus,63 ur la présentation d 'une «lettre de crédit» du roi . Il 
faut noter que, dans le premier cas, la ration s'élève à 10 BAR, quantité iden
tique à ce lle de PF 1317. On peut e demander alors qui est cet Abbadahus. 
Deux hypothè es peuvent être envisagées: ou bien il s'agi t d 'un personnage de 
même rang qu'Abbatema, vu le rations,64 et qui fa isait patiie du même groupe, 
ou bien Abbatema et Abbadahus sont une seule personne. Dans ce cas, on peut 
supposer que les deux tablette ont été rédigées par une admini tration péri
phérique (aucun lieu n'est indiqué sur ces deux textes) qui avait une autre fa
çon d 'écrire le nom de cet Indien, par ailleur bien connu, ou encore que le 
scribe a commis une erreur en orthographiant son nom. 

Il faut noter qu'aucun lieu n'est mentionné sur les tablettes qui ont été exa
minées mais, en raison de la présence, sur cetiaines d'entre elles, de 1 'expression 
halmi sunkina latz «(conformément à) la "lettre de crédit" du roi (qu ') il a ap
portée», il nous semble qu 'elles pourraient se rapporter à un trajet de Suse en 
Inde ou à un séjour d ' Abbatema dans la ville de Suse. 

- 2ème mois de la 2Jème année (avril-mai 499) 

Quatre documents (PF 131 8, 1558, 1785; PF-NN 794) qui pottent cette 
date attestent d 'un voyage de l 'Inde à Suse. Une autre tablette (PF-NN 455), 
non datée, peut être ajoutée à ce lot qui peut maintenant être examiné. 

- PF 131 8 semble patticuLièrement intéressant. On voit ici que les 11 BAR 
de farine reçus par Abbatema sont prutagés ainsi: 7 BAR pom lui-même comme 
ration journali ère (gal duhe nazima), 4 BAR pour 20 hommes dont chacun doit 
recevoir 2 QA (2 0 ruh unra 2 QA dwnanpa). Ceci a donc lieu lors d'un voyage 
de 1 ' Inde vers Suse (Hindusmar izzis Susan paras). Et après la date, on peut lire: 

ISbaramistima barrisdamase ha/mi KIM!N harika 
ISbaramis tima est son gu ide, (c ' e t) le sceau d 'ISbaramistima qui a été apposé. 

Il re te de justifier les 7 BAR perçus par Abbatema. Comme on l 'a vu, sa 
ration personnelle était de 3 BAR, les 4 BAR supplémentaires ne peuvent pas 
être mis en relation avec sespuhu «valets» car on sait qu ' il en avait 50. On peut 

63 om d ' orig ine vieux perse (cf. EIW 19 sub hh.ab-ba-da-a-hu-is) . Il n 'est cité sur aucune autre 
tablette. 

64 Normalement, l' huile éta it réservée aux personnages de haut rang. 
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alors seulement supposer que ces 4 BAR étaient destinés à 40 hommes avec 1 
QA pour chacun comme ration. La tablette qui suit pose le même problème. 

- En effet, dans PF 1558, on trouve qu'ISbaramistima a reçu 7 marris de 
vin et qu 'Abbatema J-Iindus gal ap dunus «Abbatema l' Indien leur a donné 
comme ration». Or, on sait par PF 1556 (daté au mois suivant) que la ration 
quotidienne en vin pour l' Indien éta it de 3 marris. Restent donc, comme dans 
le cas précédent, 4 marris qu' Abbatema a partagé entre "eux". es personne 
peuvent être, ici au si, les 40 homme qui reçoivent chacun 1 QA de vin.65 

Normalement, les tablettes de Per époli s ont trè préci es quant au partage 
des rations, mais, dans certains cas, on se rend compte que quelque document 
sont semblabl es à des mémorandum et donc très succincts. Par ai ll eurs, il faut se 
rappeler que ce qui peut être obscur pour nous était tout à fait évident pour une 
admini tt·ation qui connais ait aussi bien les personnages que les situations. 

- PF 1785 atteste que Miramana avait reçu 17.4 BAR de grain comme 
ration pour deux jours pour les 19 chevaux et les 10 mulets d ' Abbatema. Sm 
cette tablette a été apposé le sceau de Miramana. 

- La tablette inédite PF-NN 794, qui porte le sceau d 'Isbararni"tima, fait 
état d 'une ration de figues pour Abbatema, ce qui constitue une autre confir
mation de son haut rang car les figues sont généra lement réservées aux per
onnes de qualité. 

- La dernière, PF-NN 455 , non datée, nous informe qu 'ISbarami vtima 
étant en voyage vers Suse (Susan paras) - reçoit 5. 15 BAR de farine comme 
ration dont 1.5 QA pour lui et le reste pom 50 puhu qui , de toute évidence, 
sont les va lets d ' Abbatema. 

- ]ème mois de la 2Jème année (mai-juin 499) 

Deux tablettes seulement portent cette date. Ce sont les dernières qui con
cernent Abbatema et qui se rapportent à un voyage de Suse vers l ' Inde. 

- PF 1556, qui porte le sceau d ' ISbaramistima, atteste qu' Abbatema avait 
reçu 3 marris de vin pour sa propre ration en allant de Suse en Inde (Susanmar 
I-l indus paris). 

- Dans PF 1704, on vo it que les animaux qui fai aient partie de la cara
vane de l 'Indi en comptaient 19 chevaux et 15 mulets (PAP hi kiti Abbatema
na), donc 5 mulets de plus par rapport au voyage précédent. Miramana, même 
en ce cas, était en charge des rations pour les animaux. 

D e 1 'examen des tablettes qu 'on a citées et compte tenu du caractère in
complet de la documentation à notre dispo ition, il ressort que cet Indien a, au 
moins, effectué deux voyages de l'Inde vers Suse (et vice-versa) avec sa cara
vane compo ée de son guide ISbaramistima, de Miramana, de 50 valets, de 30 

65 Il est intéressant de citer l'opinion de Hallock (1969: 42): «When the payments are very much 
higber they cannet be persona! rations . . .. Probably Ab ba tema was accompanied by a number 
of persons who were direct! y dependent upon him (not upon the state) for tbeir provisions». 
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hommes de rangs différents, del9 chevaux et de 10 à 15 mulets . 
Malheureusement, aucune information ne nous est fournie sur le but de 

ces déplacements, mais les auteurs classiques nous donnent des informations 
que nous aident à formuler, au moins , une hypothèse. 

On sait par Xénophon que les satrapes, par ordre de Cyrus, devaient «en
voyer de là-bas jusqu ' ici tout ce qu ' il a de beau et de bon dans chacun de leurs 
tenitoires» (Xénophon, Cyropédie, VITI, 6:6) et que, quant aux peuples sownis, 
«chacun d'entre eux croyait se discréditer s'il n'envoyait pas à Cyrus les plus bel
les productions de la tene, de son élevage ou de son artisanat» (ibid.: VITI, 6: 23). 

Cette coutume a dû continuer aussi sous Darius. On voit, par exemple, 
qu e selon Ctésias, les rois de 1 'Inde envoyaient à la cour des objets très appré
cié par le Grand Roi - évidemment en plus du tribut - et parmi les cadeaux 
(une qualité de fer particulier, un animal fabuleux, des vêtements teints en 
vermillon, etc.) il mentionne <<lm parfum dont nul mot ne peut donner une idée 
et auquel rien n'est comparable .. . le roi des Indiens a l'habitude d'en envoyer 
au roi de Per es» (Ctésias, lndika, § 28: 407). 

Cette pratique des «dons» est évoquée sur les frises des soi-disant «dona
teurs» de Persépolis, où sont représentées des délégations des peuples de l 'Em
pire offrant au Grand Roi des objets et des animaux représentatifs de la pro
duction de leur pays.66 

Dans cette optique, Abbatema aurait pu être un Indien de haut rang en
voyé par un roi de l ' Inde à la com de Darius pom lui apporter des «dons» pré
cieux de son pays. 

Abbatema est certainement l 'Indien le plus cité sm les tablettes de Persé
polis, mais il n' est pas le seul. On peut fournir une liste d'Indiens nommément 
mentionnés sur les documents. 

Personnages qualifiés d ' "Indiens "67 

- Apmama Hindus 

Apmama,68 un Indien, est cité dans un compte récapitulatif 69 parce qu 'il 
a reçu des rations pour un voyage effectué de Persépolis à Matas (cf. RGTC 
11: 177). 

- Bakadada akka Hidus 

Le nom d 'origine vieux perse Bakadada (cf. Mayrhofer 1973 : 135 ; ElW 

66 On a pris l' habitude d 'appeler ces représentations les «Porteurs de dons», plutôt que les «Por-
teurs de tributs» car la documentation indique que les tributs étaient versés en argent et en or. 

67 Rendu en élamite avec m!ndul /HinduS/Hidus/Hinduya/Hiduya. 

6 L 'étymologie de ce nom n'est pas connue. 

69 PF-NN 2 195 : 8, appartient à la catégorie «V Te'Cts: Journals» de Hallock ( 1969: 55-57, 522-

69; 197 : 127-34). 
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142 sub hh .ba-qa-da-da) devait êh·e commun à l'époque puisque plusieurs do
cuments mentionnent des personnages, à des fonctions différentes, portant cet 
anthroponyme.7° Bakadada, 1 'Indien (litt. Bakadada qui71 e t un Indien) est en
registré dans PF 1410 comme bénéficiaire d ' une ration de 3 QA de farine sur 
la présentati on d 'un ha/mi, la «lettre de crédi t» du roi. 

- Hapizis hise Hinduyara12 

Le dénommé Hapi zis,73 un Indien, est cité sur une tablette (PF 1437) da
tée du ?ème mois ( eptembre-octobre) de la 2l ème année (5 01 ) pour avoir reçu 2 
BAR de farine comme ration de la part d ' un certain Marsukka. 

- I--Iidus satin 

Ce prêtre (satin) du «Grand Dieu» (Nap irsara), au nom ethnique «Indien», 
reçoit 7 BAR de grain sur la tablette PF 596,14 datée à la 19ème année (503). 

- I--I indus 

Le document PF-NN 2303,15 daté à la 21 ème atmée (5 01), concerne 
l 'enregish·ement d 'une livra ison de différents types d 'ovins, pour un total de 
205 animaux, mis sous la responsabilité de Hindus «Indien», un fonctionnaire, 
lui aussi, au nom etlmique. 

- Karabba hise I--Iiduya 

Le dénommé Karabba l ' Indi en, dont le nom est d 'origine vieux perse (cf. 
M ayrhofer 1973 : 177; E!W 437 sub hh.qa-ra-ab-ba), est le chef d 'une impor
tante caravane qui se rend en Inde, conm1e il ressort de la tablette PF 1397, 
datée au 3èmc mois (mai-juin) de la 24èmc année ( 498). 

- SakSaka Indus 

Dans la tabl ette PF 1511 , Saksaka76 l' Indien reçoit - sur la présentation 

70 On a, par exemp le, u11 Bakadada kure/abattis «chef des ouvriers» (PF 159, 160, 181 0), un Ba
kadada hise Anzanra «un certain Bakadada 1 'Ansan ile» (PF 777), un Bakadada qui est le res
ponsable de différentes denrées: kurman Bakadada-na «sous la responsabilité de Bakadada» 
(PF 801 , 802, 989, 1140, 1754, 1755 , 1756, etc.), un Bakadada sac/abattis «centurion» (PF 
1842, 1843; PF-NN2108), etc. 

71 Le pronom relatif akka en élamite achéménide était aussi employé pour relier le substantif à 
son attribut ce qu i est un calque du vieux perse (sur ce problème des calques, cf. Reiner 1960). 

72 L'épithète Hinduyara peut être décomposé ainsi: Hinduya + r(a) = suffixe nomi na l classifica
teur au délocutifs ingulier de l'animé. 

73 L ' étym ologie de ce nom n' est pas connue (cf. EIW 622 sub hh.ha-pi-zi-is) . 
74 Ce texte a été classé dans la catégorie «G Texts: Providing of Provisions» par Hallock ( 1969: 

22-23 , 187-205). Pour une nouvelle interprétation de cette catégorie de textes, cf. Giovinazzo 
(1989b). 

75 Apparti ent à la catégorie «C6 Texts: Other Deposils» (cf. Ha llock 1969: 17, 18, 139-44). 
76 Nom d'origine vieux perse (cf. Mayrhofer 1973: 229; EIW 1112 sub hh.sa-ak-sa-qa) . 
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de la «lettre de crédit» du haut fo nctionnaire Pamaka - des rations de farine 
pour deux hommes, les troi étant en voyage vers Suse. Le document est daté 
du 11 ème moi Uanvier-février) de la 2Jème année (499). On peut supposer que 
cet Indien est 1.me guide.77 

- Uftarrus hise Hindus 

Pour un voyage de Persépolis à Matas (cf. RGTC 11 : 177) et avec la «let
h·e de crédit» de Pamaka, le dénommé Ustarrus78 l'Indien - très probablement 
lui aussi une guide - reçoit 2 marri ~ de vin pour lui et pour ses dix hommes 
comme il ressort de la tablette PF-NN2349: 13-15 7 9 

Conclusion 

D'après les documents persépolitains, il semble que les habitants des ré
gions orientales, en particulier les Indiens, aient joui d'un statut particulier par 
rapport au reste de 1 'Empire. En effet, on constate que ces régions ne fournis
sent aucun ouvrier (hwtas) à 1 'administration impériale, contrairement aux 
provinces occidentales comme la Babylonie (cf. PF 783 , 868, 1811 , etc.), Sar
des (cf. PF 873 , 1409), la Cappadoce (cf. PF 850, 1016, etc.), la Thrace (cf. 
PF 851 -853 , 1056, 1057, etc.) , l'Ionie (cf. PF 2072: 84, 1224, etc.), etc . ou 
quelques peuples du Nord-Est comme les Sogdiens (cf. PF 1118, 1132, 1175, 
etc.). De plus, on voit que les délégations qui arrivent à Suse provenant de ces 
pays sont composées de «nobles» (salup) , accompagnés d'une suite de nom
breux serviteurs comme, par exemple, la dame gand.harienne avec ses valets et 
son guide (PF 1440 et 1550), la caravane de 588 personnes venant d'Arie (PF 
2056), celle de 290 personnes venant du Gandhara (PF-NN 431 et PF 1139), 
celle d'Arachosie composée de 2939 personnes (PF 1953: 34) . 

Pour ce qui concerne 1 'Inde, on compte 19 attestations de voyages de 1 ' Inde 
à Suse, 4 de Suse en Inde, cotmne on l'a déjà vu, et, à part deux tablettes rela
tives à des messagers (hutlak; PF-NN 147 et PF 1301), toutes font penser à 
des délégations, plus ou moins nombreuses, qui arrivaient à Suse pour rendre 
hommage au Grand Roi , comme celle des Indiens avec leur don de chi ens de 
chasse (PF-NN 317), celles d 'Ab ba tema l' Indien, celle conduite par le guide 
Mipusda, celle d'une dame indi enne accompagnée de deux nobles et de cinq 
va let (PF-NN 1458) ou encore celle composée de 11 nobles et de 23 valets 
(PF 2051), etc. Mais ce qui confirme le plus clairement les relations privilé
giées qui exi taient enh·e le centre du pouvoir et l' Inde, c'est la présence de 

77 Il est poss ible que le Saksaka (sans épithète) de la tablette PF 1781 («S1 Texts: Travet Rations 
for Animais») soit le même personnage que celui de PF 151 1, puisque lui aussi est en voyage 
vers Suse muni du ha/mi de Parnaka et il reçoit des rations pour ses chevaux. 

78 L'étymologie de ce nom n'est pas connue. 

79 Tab lette appartenant à la catégorie «V Texts», cf. note 69. 
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deux Indiens, au nom ethnique, qui ont joué des rô les offi ciels respectivement 
dan l ' admini stration et dans le clergé. Il s'agit du fo nctionnaire H indus et du 
prêtre Hidus, menti orm és plus haut. 

On peut se demander les raisons de cette attitude bienveillante de Darius 
envers les Indi en . La réponse peut être tout simplement parce que cette ré
gion était le fomn isseur du p lus important tribut, mai il est également certa in 
que les Perses sont plus proches, par la langue, la religion et le origine de ce 
peupl e que des régions sémitiques, égypti ennes ou grecques. 

Les Achémén ides ont d 'ai lleurs largement influencé les civilisations in
di etmes postéri eures comme celle des Maurya, qui emble avo ir puisé dan 
l' art de Persépolis beaucoup d ' éléments qu 'on rencontre en particulier à Patna. 
Les Perses ont également introduit dans ces régions l 'écriture araméenne qui 
est à 1 'origine non seul ement du pehlevi mais également du kharoshti. Enfin, il 
n 'es t pas sans intérêt de noter que les Indiens sont toujours restés fidèles aux 
Achéménides et qu 'en reconnaissance Darius III leur réservera un rang pres
que égal à ce lu i des «dix mille, les Immottels» qui protégea ient sa personne. 
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SUMMA RY 

From the complete analys is of Hallock's 'Q: Travet Rations', discovered in Persepoli s and 
dated from Darius' reign, we can demonstrate th at the inhabitants of the eastem regions, par
ticularl y the Indians, used to enj oy a greater regard than the westem people from the Achae
menid King. The tabl ets indeed bear witness that no lndian worker has ever been used from the 
Achemenians. Moreover, the ta blets attest that a larger number of lnd ian caravans used to rea ch 
Susa in compari son with ether fo reign caravans. It seems that these caravans used to carry im
portant de legations of lndian nobles bringing precious presents in order to pay homage to the 
Great King. The ground of this behaviour may be in vestigated in the common origin s ofPersians 
and lndians and, furthermore, we should not forget that lndia was the major tributary of go ld. 


